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Destination Mode de transport par ordre de préconisation Base de remboursement

1 Véhicule personnel non Barème kilométrique standard

2 Véhicules de direction selon disponibilités non  

3 Train non Titre de transport SNCF 2ème classe

Toulouse

1 Train + navette ENFIP, pour un départ le matin non Barème SNCF 2ème classe

2 Train, pour un départ la veille oui Barème SNCF 2ème classe

3 Véhicules de direction selon disponibilités non

4 Co-voiturage (1) non Barème kilométrique standard + péage autoroutier

5 non Barème SNCF 2ème classe + taxi ( course partagée dans la mesure du possible) (1) 

6 Véhicule personnel oui Barème SNCF 2ème classe

7 A titre exceptionnel : véhicule personnel non Sur justificatif et demande préalable : barème kilométrique standard 

Bordeaux

1 Train oui Titre de transport SNCF 2ème classe

2 Co-voiturage (1) oui Barème kilométrique standard + péage autoroutier

3 Véhicule de direction selon disponibilités oui

4 Véhicule personnel non Barème kilométrique standard + péage autoroutier

Montpellier

1 Train oui Titre de transport SNCF 2ème classe

2 Co-voiturage (1) oui Barème kilométrique standard + péage autoroutier

3 Véhicules de direction selon disponibilités oui

4 Véhicule personnel non Barème kilométrique standard + péage autoroutier

Paris -Noisy le Grand
1 Train ou avion selon conditions tarifaires oui Titre de transport SNCF 2ème classe ou titre de transport aérien

2 Véhicule personnel oui Barème SNCF 2ème classe

Nevers

1 Train oui Titre de transport SNCF 2ème classe

2 Co-voiturage (1) oui Barème kilométrique standard + péage autoroutier

3 Véhicule de direction selon disponibilités oui

4 Véhicule personnel oui Barème kilométrique standard + péage autoroutier

Clermont-Ferrand

1 Train oui Titre de transport SNCF 2ème classe

2 Co-voiturage (1) oui Barème kilométrique standard + péage autoroutier

3 Véhicule de direction selon disponibilités oui

4 Véhicule personnel oui Barème kilométrique standard + péage autoroutier

Lyon

1 Train ou avion selon conditions tarifaires oui Titre de transport SNCF 2ème classe ou titre de transport aérien

2 Co-voiturage (1) oui Barème kilométrique standard + péage autoroutier

3 Véhicule de direction selon disponibilités oui

4 Véhicule personnel oui Barème kilométrique standard + péage autoroutier

(1) Les stagiaires seront informés au préalable de la présence des co-participants lors de la réception des convocations, à des fins de co-voiturage et de partage du taxi.  

Lieu de départ et de 
retour 

Prise en charge de la 
nuitée qui précède le début 
du stage ou de la mission 

Résidence 
administrative ou 

résidence familiale

Toute résidence dans le 
département et Pau

Train + taxi pour un départ le matin s'il est impossible 
de prendre la navette ENFIP compte tenu de l'horaire 
d'arrivée du train
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